
GYM VOLONTAIRE SUPER FORME

FICHE D’INSCRIPTION   COURS ENFANTS 6/9 ANS   

SAISON 2024/2025  (du 2/9/2024 au 27/6/2025)

NOM & Prénom de l’enfant :

Date et lieu de naissance : Age :

NOM & Prénom
Adresse postale
Téléphone portable
Profession / Entreprise
E-mail (en MAJUSCULES svp)

Responsable légal n°1, qualité Responsable légal n°2, qualité

Pour toute licence enregistrée avant le 31/12/2024, un reçu fiscal pour l’année 2025 sera adressé en même 
temps que la licence par la FFEPGV. 

Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………………………………………………….…

● Autorise mon enfant à participer aux séances EPGV organisées pour les enfants de 6 à 9 ans, tous les mercredis
de 16h45 à 17h45 pendant la période scolaire au COMPLEXE SPORTIF, 210 rue du Pied Griffier à CHAURAY.

● Autorise mon enfant à rejoindre son domicile non accompagné      oui (  )     non  (  )

● Si non, personnes habilitées à venir chercher l’enfant au gymnase (en dehors des représentants légaux) :
Nom/Prénom ………………………………………………………………. Qualité ………………………….. Tél. …………………….
Nom/Prénom ………………………………………………………………. Qualité ………………………….. Tél. …………………….

● Autorise  la  Présidente ou l’Animateur  à  prendre toute mesure d’urgence s’il  y  a  lieu (médecin,  pompiers,
hôpital).  Personnes à contacter en cas d’urgence : ………………………………………………………………………………

● Déclare avoir pris connaissance des conditions d’accueil et d’animation précisées dans le règlement spécifique
Cours Enfants.  J’ai bien lu le règlement intérieur et  noté le changement de chaussures obligatoire pour entrer
dans la salle.

CERTIFICAT DE NON-CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE SPORTIVE
Conformément à l’article L.  231-2 du code du sport, le certificat médical n’est plus demandé. Le mineur doit
remettre une attestation confirmant qu’il  a répondu négativement à toutes les questions du questionnaire de
santé  spécial mineur (en pièce jointe) et à défaut, remettre un certificat médical datant de moins de 6 mois.

INFORMATION IMPORTANTE que vous souhaitez transmettre à l’association (ex. allergie, …) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
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ASSURANCE Conformément à l’article L. 321-1 du Code du sport, la FFEPGV a conclu un contrat d’assurance
(avec la MAIF) qui couvre les associations et les adhérents pour l’ensemble des activités mises en œuvre du 1 er

septembre 2024 au 31 août 2025. 
Le licencié est informé de l’intérêt que présente la souscription d’une assurance complémentaire de personne 
couvrant les dommages corporels auxquels sa pratique sportive peut l’exposer. Il peut souscrire ces garanties 
complémentaires auprès de l’assureur de son choix.

LE TARIF EST DE 150€  (licence de 22,20 € incluse) ET LE PAIEMENT SE FAIT A L’INSCRIPTION 
- par chèque  à l’ordre de GYM VOLONTAIRE SUPER FORME. Nous acceptons un paiement par  2 chèques de
montants identiques.    
- paiement à l’aide des Pass’Sport, chèques Culture Sport, Tickets Jeune Citoyen avant le 31 octobre.
(Renseignez-vous sur les nombreuses aides qui existent : municipales, régionales et nationales)

La licence prise dans une autre association EPGV peut être déduite, mais une copie doit nous être transmise.
Précisez le nom de l’association…………………………………………………………………………………………………………..

Attestation de règlement (si votre comité d’entreprise vous offre une participation)              OUI (  )    NON (  )
Les membres peuvent vous la remettre en direct, sinon à retirer dans le classeur sur le bureau.   
          
     
Accord prises de vue et autorisation utilisation des images
J’autorise l’association GV Super Forme à réaliser des prises de vue durant les cours et déclare lui céder les droits
qu’elle détient sur l’image pour la séance réalisée. J’autorise l’association à utiliser les prises de vue réalisées en
vue de la promotion de l’association. Ces prises de vue pourront faire l’objet de publication sur un support
papier  ou  numérique,  elles  seront  utilisées  uniquement  dans  l’intérêt  de  l’association,  et  non  à  des  fins
commerciales et la cession à des tiers n’est pas autorisée.

Statuts et Règlement intérieur     L’adhésion à l’association entraîne l’acceptation de l’ensemble des 
dispositions de ses statuts et de son règlement intérieur. Les statuts de GYM VOLONTAIRE SUPER FORME sont 
consultables auprès de l’association. Le règlement intérieur est systématiquement mailé aux adhérents avec la 
feuille d’inscription, de même que le règlement spécifique Cours Enfants. Il vous est demandé de confirmer 
votre engagement en cochant la case ci-dessous.

Je soussigné, atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur et du règlement spécifique Cours Enfants. 
Je m’engage à les respecter.

Date Signature du représentant légal

SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SONT ACCEPTES :

Fiche d’inscription complétée et signée (  )     + Attestation ou certificat médical (  )      + Paiement (  )
________________________________________________________________________________
Partie gestion association.

Chèque n°                                             Banque                               Montant                      Date

Pass’Sport

Coupons Sport

2/2


